
Discours du Président Général : 

 

« Les Justes parmi les Nations sont des héros des temps modernes. Ils ont sauvé des dizaines de 
milliers d’adultes et d’enfants juifs. Ces héros ont longtemps été oubliés de l’histoire. 

L’après-guerre – ce temps de la Libération dont nous commémorons le 80e anniversaire – fut le 
temps des combattants, des résistants et des déportés résistants. Ce fut le temps de 
Buchenwald et de Dachau, du Vercors et des Glières, du 6 juin et de la Libération de Rome.  

À partir des années 1980, la Shoah s’est imposée dans notre espace mémoriel. Auschwitz est 
devenu le lieu de référence des victimes juives de la Seconde Guerre mondiale. 

Parallèlement, mais avec un temps différé, l’hommage aux Justes s’est imposé, ces citoyens des 
différents pays européens qui n’ont pas hésité à mettre en jeu leur vie pour sauver des juifs. 

Le cardinal Tisserant fut un de ces héros des temps modernes. Ces héros, il faut aujourd’hui les 
inscrire dans le temps long et pour cela, il faut sauver leurs sépultures, à l’image de ce qui a été 
fait pour les combattants. 

Si aujourd’hui, nous rendons hommage aux combattants du Corps expéditionnaire d’Italie, c’est 
parce que leurs sépultures ont été protégées au cimetière de Monte Mario. Que ferions-nous si 
ces sépultures avaient disparu ?  

Or, la question se pose pour les Justes parmi les Nations. Chacun d’entre eux est inhumé dans 
une tombe familiale et chacune de ces tombes, à l’exception de celles du cardinal Tisserant, est 
appelée à disparaître lorsque la concession sera échue.  

Le Souvenir Français se mobilise pour sauvegarder ces sépultures. En France, des conventions 
sont signées avec les communes en partenariat avec le comité de Yad Vashem. La référence au 
titre de Juste est inscrite sur la sépulture et une plaque est apposée à l’entrée du cimetière.  

Ces plaques doivent interroger les visiteurs et leur faire comprendre qu’un héros est inhumé dans 
ce cimetière. C’est l’objectif de cette plaque que nous apposons ensemble sur l’entrée de l’église 
dans laquelle repose le cardinal Tisserant.  

Ici, c’est une page lumineuse de notre mémoire que nous rappelons à tous les futurs visiteurs. Ici 
c’est une fierté de l’Église, mais aussi celle de la France. 

Merci à tous de contribuer par votre présence à ce moment de mémoire lumineuse. »  

 

 

 

 

 

 


